
 

Séance publique du 2 mai 2007 

Délibération n° 2007-4127 

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement 

commune (s) : Lyon 2° 

objet : Travaux sur le réseau d'eau potable au projet du musée des confluences pour le compte du 
conseil général du Rhône 

service : Direction générale - Direction de l'eau 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 10 avril 2007, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Il est soumis au Conseil le projet de convention à souscrire avec le conseil général du Rhône, pour les 
travaux à effectuer sur le réseau d’eau potable dans le cadre du projet du musée des confluences. 

Cette convention permettrait de définir les modalités d’intervention de la Communauté urbaine dans le 
cadre de ce projet. Cette intervention concernerait le déplacement sur une longueur de 130 mètres d’une 
conduite d’eau potable de diamètre 900 millimètres, nécessaire à la construction de la voie d’accès au futur 
musée. 

La Communauté urbaine accepterait de faire procéder en sa qualité de propriétaire des réseaux à la 
réalisation des travaux pour le compte du conseil général du Rhône sous maitrise d’ouvrage communautaire. 

Le Conseil général accepterait de prendre en charge la dépense relative à ces travaux et estimée à 
419 338,96 € HT, conformément à la réglementation adoptée par la délibération n° 1995-6129 en date du 
3 avril 1995, sur la base du coût réel hors taxes des travaux exécutés majorés de 10 % pour frais de service ; 

Vu ledit projet de convention ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ; 

DELIBERE 

1° - Approuve la convention relative aux travaux sur le réseau d’eau potable consécutifs au projet du musée des 
confluences, pour le déplacement d’une conduite d’eau potable cours Charlemagne à Lyon 2° pour le compte du 
conseil général du Rhône. 

2° - Autorise monsieur le président à signer la convention à intervenir avec le Conseil général. 

3° - Les dépenses relatives à ces travaux seront prélevées sur les crédits inscrits au budget de la Communauté 
urbaine - budget annexe des eaux - fonction 1 111 - compte 231 551 - opération 0137 et le remboursement de 
ces travaux sera imputé sur ce même budget - compte 131 800 - fonction 1 111 - opération 0137. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

  

 


